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Trouvailles de Noël organisé par le 
Cercle de Fermières de Saint-Patrice 
le samedi 28 octobre 2023 de 9h30 
à 16h00 au gymnase de l’école La 
Source.

Récemment, une compagnie de 
réparation d’entretoit voyageait de 
porte-à-porte, et ce, sans permis, 
afin de faire des inspections de votre 
entretoit et de vous offrir de le réparer 
dans un court délai moyennant un 
montant substantiel. Ils utilisaient de 
fausses photos pour vous vendre leur 
produit. Je réitère l’importance de 
rester prudent lorsque des gens font 
du colportage. En effet, la municipalité 
délivre des permis pour cette activité 
et vous pouvez demander à voir ce 
permis lors de vos interactions avec 
ces colporteurs.

Je vous souhaite à tous un joyeux 
Halloween !

Samuel Boudreault,
Maire de Saint-Patrice-de-Beaurivage

LE MOT DU MAIRE

Chers Beaurivageois et Beaurivageoises,

J’espère que vous avez commencé à décorer pour 
l’Halloween. Préparez bonbons et costumes et, ensemble, 
créons des souvenirs inoubliables pour nos enfants. 
N’oubliez pas de rester prudents !

Le spectacle animé par Maude et Gilles Carrier pour 
célébrer le 45e anniversaire de la Bibliothèque Florence-
Guay a été un franc succès. Tant les habitués que les moins 
habitués de la bibliothèque ont pu profiter de la musique 
des répertoires de Beau Dommage et de Michel Rivard. 
Une véritable leçon de culture à la québécoise.

Une résidente de Saint-Patrice a reçu la médaille du 
Lieutenant-Gouverneur du Québec pour son implication 
exemplaire dans la communauté. Il s’agit de madame 
Solange Savoie. Au nom de tous les citoyens, merci du 
fond du cœur !

Le Club Lions de Beaurivage organisait une activité 
célébration pour le 50e anniversaire de sa fondation le 30 
septembre 2023. L’évènement auquel participèrent une 
centaine de personnes avait pour but de souligner, en plus 
de l’anniversaire de la fondation du Club, l’implication de 
plusieurs membres dans le Club et dans la communauté.

Je suis heureux de vous annoncer que nous commencerons 
la phase 1 du projet de remplacement des bandes de la 
patinoire extérieure de la municipalité. Nous avons octroyé 
le contrat à la compagnie Omni-Tech Sports qui lancera la 
production sous peu. 

Le pavage du rang Belfast est bel et bien terminé. Vous 
pouvez y circuler sans problème.

Je tiens personnellement à remercier les bénévoles du 
comité de pilotage du Cœur Villageois de Saint-Patrice 
pour leur implication dans la promotion du tourisme de la 
municipalité. J’en profite pour souligner que leur travail a 
déjà commencé. 

Je vous convie tous à venir faire votre tour au Marché des 



ORDRE DU JOUR

AVIS PUBLIC

Séance ordinaire du 10 octobre 2023 

3452-10-2023 Lecture et adoption de l'ordre du jour
3453-10-2023 Séance ordinaire du 12 septembre
3454-10-2023 Adoption de la Politique de confidentialité et de protection des

renseignements personnels
3455-10-2023 Autorisation exceptionnelle d'annulation d'intérêt
3456-10-2023 Intention à participer à une étude de faisabilité et diagnostics

concernant le regroupement des services incendies dans la MRC de 
Lotbinière

3457-10-2023 Vente du vieux camion de pompier - Centre d'acquisitions
gouvernementales

3458-10-2023 Pavage du rang Belfast
3459-10-2023 Inspection des 33 bornes incendies
3460-10-2023 Réparation du compresseur aux Étangs Aérés
3461-10-2023 Poursuite de l'aménagement du nouveau garage municipal
3462-10-2023 Second projet de règlement numéro 400-2023
3463-10-2023 Remplacement des bandes de la patinoire extérieure
3464-10-2023 Demande de subvention au programme PARIT
3465-10-2023 Implantation d'une œuvre d'art au parc Raymond-Blais
3466-10-2023 Plan directeur de développement et d'aménagement du cœur de 

village de Saint-Patrice-de-Beaurivage 2024-2044
3467-10-2023 Dépenses incompressibles et comptes à payer pour le mois de 

septembre 2023
3468-10-2023 Clôture de la séance
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AVIS PUBLIC 
AVIS D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE

 
SECOND PROJET DE RÈGLEMENT 

No. 402-2023 ayant pour objet de modifier le règlement de zonage no 355-2019

1. OBJET DU PROJET ET DEMANDES DE PARTICIPATION À UN 
RÉFÉRENDUM.

À la suite de l'assemblée publique de consultation tenue le 12ième jour du mois de
septembre 2023, le conseil de la municipalité a adopté le 12 septembre 2023 le second 
projet de règlement ci-haut mentionné. 

Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l'objet d'une demande de 
la part des personnes intéressées dans les zones visées et les zones contiguës afin qu'un 
règlement qui les contient soit soumis à leur approbation conformément à la loi sur
les élections et les référendums dans les municipalités. 

Les dispositions susceptibles d'approbation ont pour objet de :

Permettre l’usage multifamilial 5 logements et plus dans la zone 03‐CH

Une telle demande vise à ce que les règlements contenant ces dispositions soient soumis à 
l'approbation des personnes habiles à voter auxquelles il s'applique et de celles de toute 
zone contiguë. 

2.     DESCRIPTIONS DES ZONES 

La description des zones concernées est disponible au bureau municipal situé au 486, rue 
Principale, bur.100, à St-Patrice-de-Beaurivage; 
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1. OBJET DU PROJET ET DEMANDES DE PARTICIPATION À UN 
RÉFÉRENDUM.

À la suite de l'assemblée publique de consultation tenue le 12ième jour du mois de
septembre 2023, le conseil de la municipalité a adopté le 12 mars 2023 le second projet 
de règlement ci-haut mentionné. 

Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l'objet d'une demande de 
la part des personnes intéressées dans les zones visées et les zones contiguës afin qu'un 
règlement qui les contient soit soumis à leur approbation conformément à la loi sur
les élections et les référendums dans les municipalités. 

Les dispositions susceptibles d'approbation ont pour objet de :

Permettre l’usage multifamilial 5 logements et plus dans la zone 03‐CH

Une telle demande vise à ce que les règlements contenant ces dispositions soient soumis à 
l'approbation des personnes habiles à voter auxquelles il s'applique et de celles de toute 
zone contiguë. 

2.     DESCRIPTIONS DES ZONES 

La description des zones concernées est disponible au bureau municipal situé au 486, rue 
Principale, bur.100, à St-Patrice-de-Beaurivage; 
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1. OBJET DU PROJET ET DEMANDES DE PARTICIPATION À UN 

RÉFÉRENDUM. 
 
À la suite de l'assemblée publique de consultation tenue le 12ième jour du mois de 
septembre 2023, le conseil de la municipalité a adopté le 12 mars 2023 le second projet 
de règlement ci-haut mentionné. 
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Les dispositions susceptibles d'approbation ont pour objet de : 
 
Permettre	l’usage	multifamilial	5	logements	et	plus	dans	la	zone	03‐CH  
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l'approbation des personnes habiles à voter auxquelles il s'applique et de celles de toute 
zone contiguë. 
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3.   CONDITIONS DE VALIDITÉ D'UNE DEMANDE  
 
Pour être valide, toute demande doit: 
- indiquer clairement la disposition qui en fait l'objet et la zone d'où elle provient; 
-       être reçue au bureau de la municipalité au plus tard le 8 novembre 2023; 
-       être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d'où elle provient ou 

par au moins la majorité d'entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la 
zone n'excède pas 21. 

 
4.      PERSONNES INTÉRESSÉES 
 
4.1     Est une personne intéressée toute personne qui n'est pas frappée d'aucune incapacité 

de voter et qui remplit les conditions suivantes le 12 septembre 2023: 
 -     être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle, 
 -     être domiciliée, propriétaire d'un immeuble ou occupant d'un  lieu  
  d'affaires dans une zone d'où peut provenir une demande. 
 
4.2      Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d'un immeuble et aux 

cooccupants d’un lieu d’affaires :  être désigné, au moyen d’une procuration signée 
par la majorité des copropriétaire ou cooccupants, comme celui qui a le droit de 
signer la demande en leur nom. 

 
4.3      Condition d'exercice du droit de signer une demande par une personne morale: toute 

personne morale doit désigner parmi ses membres, administrateurs et employés, par 
résolution, une personne qui, le 12 septembre 2023, est majeure et de citoyenneté 
canadienne et qui n'est pas en curatelle. 

 
5.       ABSENCE DE DEMANDES 
 
Les dispositions des seconds projets qui n'auront fait l'objet d'aucune demande valide 
pourront être incluses dans un règlement qui n'aura pas à être approuvé par les personnes 
habiles à voter. 
 
6.      CONSULTATION DU PROJET 
 
Le second projet peut être consultés au bureau municipal situé au 486, rue Principale, 
bur. 100, à St-Patrice-de-Beaurivage, aux heures normales de bureau. 
 
 
 
Saint-Patrice-de-Beaurivage, 20 octobre 2023 
Alexandre Caron 
D.g. et sec.-trés. 
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1. OBJET DU PROJET ET DEMANDES DE PARTICIPATION À UN 

RÉFÉRENDUM. 
 
À la suite de l'assemblée publique de consultation tenue le 25ième jour du mois de 
septembre 2023, le conseil de la municipalité a adopté le 10 octobre 2023 le second 
projet de règlement ci-haut mentionné. 
 
Ce second projet contiennent des dispositions qui peuvent faire l'objet d'une demande 
de la part des personnes intéressées dans les zones visées et les zones contiguës afin 
qu'un règlement qui les contient soit soumis à leur approbation conformément à la loi 
sur les élections et les référendums dans les municipalités. 
 
Les dispositions susceptibles d'approbation ont pour objet de : 
 
Modification au plan de zonage afin d’agrandir	la	zone	industrielle	02‐I	à	même	la	
zone		commerciale	et	habitation	06‐CH  
   
Une telle demande vise à ce que les règlements contenant ces dispositions soient soumis à 
l'approbation des personnes habiles à voter auxquelles il s'applique et de celles de toute 
zone contiguë. 
 
2.     DESCRIPTIONS DES ZONES 
 
La description des zones concernées est disponible au bureau municipal situé au 486, rue 
Principale, bur.100, à St-Patrice-de-Beaurivage; 
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3.   CONDITIONS DE VALIDITÉ D'UNE DEMANDE  
 
Pour être valide, toute demande doit: 
- indiquer clairement la disposition qui en fait l'objet et la zone d'où elle provient; 
-       être reçue au bureau de la municipalité au plus tard le 8 novembre 2023; 
-       être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d'où elle provient ou 

par au moins la majorité d'entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la 
zone n'excède pas 21. 

 
4.      PERSONNES INTÉRESSÉES 
 
4.1     Est une personne intéressée toute personne qui n'est pas frappée d'aucune incapacité 

de voter et qui remplit les conditions suivantes le 10 octobre 2023: 
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cooccupants d’un lieu d’affaires :  être désigné, au moyen d’une procuration signée 
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personne morale doit désigner parmi ses membres, administrateurs et employés, par 
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canadienne et qui n'est pas en curatelle. 

 
5.       ABSENCE DE DEMANDES 
 
Les dispositions du second projet qui n'auront fait l'objet d'aucune demande valide pourront 
être incluses dans un règlement qui n'aura pas à être approuvé par les personnes habiles à 
voter. 
 
6.      CONSULTATION DU PROJET 
 
Les seconds projets peuvent être consultés au bureau municipal situé au 486, rue 
Principale, bur. 100, à St-Patrice-de-Beaurivage, aux heures normales de bureau. 
 
 
 
Saint-Patrice-de-Beaurivage, 20 octobre 2023 
Alexandre Caron 
D.g. et sec.-trés. 

 
 
 

 
 

 
 



3.   CONDITIONS DE VALIDITÉ D'UNE DEMANDE  
 
Pour être valide, toute demande doit: 
- indiquer clairement la disposition qui en fait l'objet et la zone d'où elle provient; 
-       être reçue au bureau de la municipalité au plus tard le 8 novembre 2023; 
-       être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d'où elle provient ou 

par au moins la majorité d'entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la 
zone n'excède pas 21. 

 
4.      PERSONNES INTÉRESSÉES 
 
4.1     Est une personne intéressée toute personne qui n'est pas frappée d'aucune incapacité 

de voter et qui remplit les conditions suivantes le 10 octobre 2023: 
 -     être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle, 
 -     être domiciliée, propriétaire d'un immeuble ou occupant d'un  lieu  
  d'affaires dans une zone d'où peut provenir une demande. 
 
4.2      Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d'un immeuble et aux 

cooccupants d’un lieu d’affaires :  être désigné, au moyen d’une procuration signée 
par la majorité des copropriétaire ou cooccupants, comme celui qui a le droit de 
signer la demande en leur nom. 

 
4.3      Condition d'exercice du droit de signer une demande par une personne morale: toute 

personne morale doit désigner parmi ses membres, administrateurs et employés, par 
résolution, une personne qui, le 10 octobre 2023, est majeure et de citoyenneté 
canadienne et qui n'est pas en curatelle. 

 
5.       ABSENCE DE DEMANDES 
 
Les dispositions du second projet qui n'auront fait l'objet d'aucune demande valide pourront 
être incluses dans un règlement qui n'aura pas à être approuvé par les personnes habiles à 
voter. 
 
6.      CONSULTATION DU PROJET 
 
Les seconds projets peuvent être consultés au bureau municipal situé au 486, rue 
Principale, bur. 100, à St-Patrice-de-Beaurivage, aux heures normales de bureau. 
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AVIS PUBLIC DÉROGATION MINEURE



APPEL D’OFFRES







On nous a signalé qu’une compagnie d’entretien d’entretoits 
circulait présentement dans la municipalité en faisant du 
porte-à-porte. La municipalité n’a pas délivré de permis de 
colportage pour cette compagnie. 

Toujours selon ce qu’on nous a rapporté, ceux qui travaillent 
pour cette compagnie profiteraient d’une « inspection » de 
votre entretoit pour vous montrer de fausses photos et vous 
suggérer de faire les travaux en urgence en échange d’un 
montant substantiel. 

N’hésitez pas à prévenir la SQ si vous les voyez. 

Nous vous suggérons de consulter le Chapitre 7 du Règle-
ment harmonisé sur la sécurité publique et la protection des 
personnes et des propriétés (RHSPPPP) intitulé Colportage 
et commerce itinérant (page 50 du RHSPPPP) si vous dési-
rez avoir plus d’informations. 



BIBLIOTHÈQUE FLORENCE-GUAY

Bibliothèque Florence-Guay

470, rue du Manoir
Tél. : 418-596-2439

bibliosaintpatrice@gmail.com
Mardi et jeudi : 18 h 30 à 20 h

Samedi : 10 h à 11 h 30

www.reseaubibliocnca.
qc.ca/client/fr_CA/saint-pa-

trice-de-beaurivage

Heure du conte
Pour les enfants de 3 à 6 ans, il y aura heure du conte le samedi 11 no-
vembre à 10h30. 
                     
Scrabble
Les mardis après-midi à 13h. Bienvenue à tous les intéressé(e)s. Nous 
jouons pour le plaisir, que vous soyez débutant(e)s ou initié(e)s.

Départ

Deux bénévoles nous quittent, Mélanie Bilodeau et Rolande Nadeau 
après respectivement 16 et 24 ans de service. Merci pour votre implica-
tion dans la communauté.         

Spectacle du 4 octobre dernier
Gilles et Maude Carrier nous ont présenté les plus grands succès de Michel Rivard. Tous les spectateurs 
sont repartis enchantés par la qualité de leurs interprétations.

Échange de livres venant du Réseau-Biblio
300 nouveaux livres ont été déposés, ils sont identifiés par un point orange.

Dernières acquisitions : La vie de ma mère (Nathalie Petrovski) - Notre dernier voyage (Jean-Marie 
Lapointe) - Zigoune et autres histoires du pays de Beauce (Daniel Lessard) - Un homme comme lui (Gré-
gory Charles) - Qu’est-ce qu’une vie heureuse? (Marc Schulz) - Les armes de la lumière (Ken Follett) - Le 
silence et la colère  (Pierre Lemaitre) et la biographie de Cora Tsouflidou des restaurants Cora.

Date de tombée du Beaurivageois du mois de novembre 2023
La date limite pour envoyer vos textes et annonces pour l’édition du Beaurivageois 
du mois de novembre 2023 est le dimanche 19 novembre. L’adresse de courriel est :
beaurivageois@gmail.com

N’oubliez pas que vous pouvez recevoir votre édition du Beaurivageois en format numérique entièrement 
en couleur en en faisant la demande à cette même adresse de courriel.

Le Beaur vageois

BEAURIVAGEOIS

Réunion des Chevaliers de Colomb

Mercredi 8 novembre 2023 à 20h à Saint-Patrice
Bienvenue aux conjointes





BINGO

La Soirée BINGO du Club 
Social FADOQ de Saint-Pa-
trice-de-Beaurivage a eu lieu à la 
Salle municipale le vendredi 13 

octobre, et cela dans une belle salle bien décorée 
et accueillante.

Nous désirons remercier nos commanditaires pour 
leurs dons que ce soit en argent, en cadeaux ou 
certificats-cadeaux. Nous remercions les per-
sonnes qui ont répondu à notre invitation de ve-
nir jouer au bingo et qui se sont partagées plus de 
700$ et 20 prix de présence. 

Merci à nos bénévoles Claire Ouellet et Claire Bu-
jold qui ont donné un bon coup de main.

Ghislaine Grondin, présidente du Club et les 
membres du CA  

BASEBALL-POCHE INTERPAROISSIAL
Deuxième de 4 soirées baseball-poche interpa-
roissial 2023-2024 à Saint-Patrice le jeudi 23 no-
vembre à la Salle municipale. Cette activité a pour 
but de s’amuser, de se changer les idées et de 
socialiser entre membres 
FADOQ de Saint-Patrice, 
Saint-Sylvestre, Saint-Ber-
nard, Saint-Narcisse et 
Sainte-Marie. 

Chaque soirée, nous ac-
cueillons les participants 
à compter de 18h30 pour 
l’inscription qui est de 5 $ 
et à 19h, nous formons les 
équipes par tirage au sort. 
Une petite récompense est 
remise aux participants des 
3 équipes ayant accumulé le 
plus de points.

Un gros MERCI à nos par-
ticipants assidus; c’est un 
plaisir pour tous de voir de 
nouveaux visages. 

VIACTIVE ET ACTIVITÉS DIVERSES

Nous avons le plaisir de vous informer que VIAC-
TIVE a repris ses activités, et ce à tous les mardis 
de 13h30 à 14h30 depuis le 10 octobre au sous-sol 
de la Salle municipale suivi d’une heure d’activi-
tés diverses. Si vous désirez faire des exercices 
en groupe et socialiser, vous êtes les bienvenu(e)
s. Viactive est sous la tutelle de la CPAL.

Les Comités d’animation

DIVERTISSEMENT

Pour votre information, un groupe de personnes 
(hommes et femmes) se réunissent tous les lundis 
de 13h30 à 15h30 depuis le 16 octobre au sous-sol 
de la Salle municipale pour jouer au baseball-poche 
et se dilater la rate. Les équipes se forment par ti-
rage au sort et il n’y a aucune compétition.

Bienvenue aux intéressés à 13h15.

Responsable Claire Bujold (pour information 418-
596-3032)

CLUB SOCIAL FADOQ DE SAINT-PATRICE-DE-BEAURIVAGE





SERVICE DES INCENDIES



CERCLE DES FERMIÈRES

Invitation à la  2e réunion régulière de l’année qui se tiendra le mercredi 1er novembre à 
19h.

Bienvenue à nos membres et aussi à celles qui désirent s’informer sur nos activités !

Réunion du cercle de Fermières Saint-Patrice



FABRIQUE SAINTE-MÈRE DE JÉSUS

Église de Saint-Patrice-de-Beaurivage
REMERCIEMENTS

La Fabrique tient à féliciter Solange Savoie pour avoir reçu la médaille 
du Lieutenant-Gouverneur du Québec. Cette médaille, il faut le rappeler, 
est remise à une personne qui s’est grandement fait remarquer par son 
bénévolat dans son milieu. Solange Savoie mérite particulièrement cette 
reconnaissance, car son implication à titre de bénévole tant à l’église 
que dans notre municipalité de 
Saint-Patrice est très importante et 
surtout très appréciée par tous.
Félicitations!  

VENTE DE PAIN

MERCI à vous tous pour votre encouragement et votre participa-
tion à la réussite de note vente de pains annuelle. Les recettes de 
cette activité seront utilisées pour l’entretien de notre église. 

C.V.A. 

Merci à tous ceux qui ont déjà contribué.  Il nous manque quelques 
contributions pour atteindre notre objectif pour le maintien de notre église et pour tous les services offerts.

CHORALE DE NOëL

Les répétitions pour notre messe de Noël débuteront bientôt.  Ceux qui sont intéressés à se joindre au 
groupe, vous êtes les bienvenus. Les pratiques ont lieu les mardis soir à compter de 18 h 45. Pour info, 
appelez Jaclyne au 418 596-2416.

mariolamond@gmail.com    •     larecyclerie.ca

RECYC-LAV INC.

mariolamond@gmail.com     
https://recycleriesiteweb.wixsite.com/recyclerie



Conférence  “L ’Aide médicale à mourir.  
Quelle est la loi? Quels sont les critères?”
 par Dr Georges L’Espérance

Activités à venir
Pour personnes atteintes de cancer

Café-rencontre                                 30 octobre 15h
                                                        Présence Lotbinière, St-Flavien

                      
 Relaxation                                        8 novembre, 13h30 à 15h
(sonothérapie et sophrologie)             Centre Multi-Générations, St-Flavien
                                  

                      

*** Pour toutes informations sur les services offerts par l ’organisme tels le
transport, le soutien individualisé, l ’accompagnement de deuil ,  etc. veuil lez

contacter l ’ intervenante au (581) 576-3599

Pour grand public

      17 novembre, 13h30                
      À la Chapelle, Laurier-Station
        en collaboration avec le Carrefour des personnes
        ainées de Lotbinière ( CPAL )                             

                      



Le 28 octobre prochain : une 
soirée casino années 20 dans 
Lotbinière! 

Pour une première année, 
la Fondation du Cégep de 
Thetford et du Centre d’études 
collégiales de Lotbinière 
organise une soirée festive « 
Retour aux années folles » le 
samedi 28 octobre à 17 h au 
Complexe des Seigneuries de 
Saint-Agapit. Les participants 
auront la chance de revivre 
l’élégance et le glamour de 

l’époque légendaire des années 20 tout en jouant au casino. Un somptueux repas terre et mer 
sera servi pour agrémenter la soirée.
Sous la présidence d’honneur de Jonathan Moreau, maire de Saint-Apollinaire et de Stéphane 
Dion, maire de Sainte-Croix, cet événement-bénéfice permettra de poursuivre la mission de la 
Fondation et d’appuyer le Centre d’études collégiales de Lotbinière dans son développement.

La population est invitée à participer en grand nombre à cette soirée. Les billets sont en vente au 
coût de 125 $ au Centre d’études collégiales de Lotbinière (1 855-338-8591, poste 309), auprès 
des présidents d’honneur ou en ligne sur le site du Centre d’études à :
www.ceclotbiniere.ca/fondation




